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Thèmes: Image symbolique non identifiée comme telle; vérité; dénaturation d'informations

Résumé

«SonntagsBlick» trompe les lecteurs avec une image fallacieuse

Le Conseil de la presse adresse un blâme au «SonntagsBlick» pour avoir utilisé une image symbole sans l'avoir
identifiée comme telle. Le 12 septembre 2010 le journal publie l'article «Arrêté après un suicide», consacré au
suicide d'un Britannique à Zurich. Il avait choisi de cesser de vivre par l'entremise de l'organisation d'aide à la mort
«Dignitas». La rédaction illustre l'article avec la photographie d'un autre Anglais ayant commis suicide avec
Dignitas en prétendant qu'il s'agissait du premier.

Deux plaintes contre le «SonntagsBlick» ont été adressées à ce propos au Conseil de la presse par le dirigeant de
Dignitas Ludwig A. Minelli et un autre collaborateur de son organisation. Le Conseil de la presse leur donne
raison. En donnant le nom entier du Britannique dans la légende, le «SonntagsBlick» trompe ses lecteurs et viole
le code déontologique. En effet, les journalistes doivent expressément signaler comme telles les illustrations à
caractère de symbole n'ayant pas directement trait au contenu du texte.

Dans d'autres passages, que le collaborateur estime faux ou induisant en erreur, le Conseil de la presse rejette la
plainte à une exception près. L'article prétendait que le cercueil du défunt avait été transporté en Angleterre. En
réalité, Dignitas avait fait incinérer le Britannique à Zurich. Ce faisant, «SonntagsBlick» viole aussi le devoir de
vérité.
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